
Les frais remboursés doivent-ils être systématiquement
justifiés ?

Réponse courte

Les frais remboursés doivent être systématiquement justifiés par des pièces originales (factures, tickets, notes

détaillées) attestant de leur caractère réel, nécessaire et professionnel. L’absence de justificatif prive le salarié du

droit au remboursement, sauf exception prévue par accord collectif, convention ou usage interne documenté et

conforme à la législation.

Les remboursements sur la base de forfaits ne sont admis que s’ils sont validés par l’Administration des contributions

directes et ne dispensent pas, sauf validation expresse, de prouver la réalité de la dépense. La conservation des

justificatifs est obligatoire pendant dix ans pour répondre à d’éventuels contrôles.

Définition

Les frais remboursés correspondent aux sommes versées par l’employeur à un salarié pour couvrir des dépenses

engagées dans l’intérêt exclusif de l’entreprise, à l’occasion ou pour les besoins de l’exécution du contrat de

travail. Ces frais sont distincts de la rémunération et ne constituent pas un avantage en nature, à condition qu’ils

correspondent à des dépenses réelles, nécessaires et directement liées à l’activité professionnelle.

Les frais professionnels peuvent inclure, par exemple, les frais de déplacement, de restauration, d’hébergement

ou d’achat de matériel, dès lors qu’ils sont justifiés et engagés pour l’entreprise.

Conditions d’exercice

La prise en charge des frais professionnels par l’employeur est subordonnée à la démonstration de leur caractère

réel, nécessaire et professionnel. Le salarié doit pouvoir prouver que chaque dépense a été engagée dans l’intérêt de

l’entreprise et qu’elle n’a pas un caractère personnel.

La justification des frais est une obligation légale. L’absence de justificatif prive le salarié du droit au remboursement,

sauf exception prévue par accord collectif, convention ou usage interne documenté et conforme à la législation. Les

remboursements sur la base de forfaits ne sont admis que s’ils sont expressément validés par l’Administration des

contributions directes.
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Modalités pratiques

Le salarié doit présenter des pièces justificatives originales, telles que factures, tickets de caisse ou notes détaillées,

mentionnant la date, la nature de la dépense, le montant et, le cas échéant, l’identité du fournisseur. Les justificatifs

doivent être remis dans un délai raisonnable, généralement fixé par le règlement interne ou la politique de frais de

l’entreprise.

L’employeur peut refuser le remboursement en l’absence de justificatif, sauf si la dépense est couverte par un forfait

dûment encadré et accepté par l’Administration des contributions directes. Les remboursements sur la base de

forfaits ne dispensent pas de l’obligation de prouver la réalité de la dépense, sauf validation expresse par

l’administration fiscale.

La conservation des justificatifs est obligatoire pendant la durée légale de prescription, soit dix ans, afin de répondre

à toute demande de contrôle de l’Administration des contributions directes ou de l’Inspection du travail et des mines.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une politique interne de gestion des frais professionnels, précisant les types de dépenses

remboursables, les plafonds applicables, les modalités de présentation des justificatifs et les délais de

remboursement.

Les responsables RH doivent veiller à la traçabilité des remboursements, à l’égalité de traitement entre salariés et à

l’encadrement humain des processus de validation. En cas de doute sur la validité d’un justificatif, il convient de

solliciter des explications complémentaires auprès du salarié avant tout refus de remboursement.

La politique interne doit être communiquée à l’ensemble des salariés et régulièrement mise à jour pour rester

conforme à la législation et aux pratiques de l’Administration des contributions directes.

Cadre juridique

Article L.221-1 et suivants du Code du travail (obligation de loyauté, exécution du contrat de travail)

Article L.245-2 du Code du travail (égalité de traitement)

Article L.261-1 du Code du travail (prescription)

Article 104 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu  (qualification fiscale

des remboursements)

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes  (modalités de justification,

acceptation des forfaits)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (charge de la preuve, obligation de

justification)

Obligation de conservation des documents comptables pendant dix ans  (article 1333 du Code civil)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’absence de justificatif expose l’employeur à un redressement fiscal et à une requalification des remboursements en salaire

imposable. Il est impératif de systématiser la collecte, la traçabilité et l’archivage des pièces justificatives pour chaque dépense

remboursée, tout en respectant l’égalité de traitement et l’encadrement humain des processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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